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        Avant-propos

        
            « – […] T’étais communiste, c’est ça ?

            – Avec un c minuscule.

            – Putain, l’Angliche, ça veut dire quoi, “un c minuscule” ?

            – Disons, communiste côté philosophie, mais pas côté institution. Mi-faucille, mi-marteau, en gros.

            – La voie du compromis, alors ? raille Luger, qui s’échauffe malgré le fond sonore lénifiant de Simon et Garfunkel. Un sale Gauchiste asexué, avec un G majuscule et des couilles minuscules. »

            Mundy sait par expérience qu’il vaut mieux ne pas répliquer, dans ces moments-là.

            « – Eh ben, j’ai été ce genre de mec dans le temps, poursuit Luger un ton plus bas, couché à présent en travers de Nita. La voie du compromis, le chemin de la paix et de l’entente, toutes ces conneries, j’ai donné. Et je vais te dire une bonne chose, vieux : la voie du compromis, ça n’existe pas. C’est de la compromission, bordel ! Au pied du mur, il n’y a pas trente-six solutions. »

            John Le Carré, Une amitié absolue, Paris, Seuil, 2004.

        

        
            Le concept de compromis n’est, en France, ni au centre d’un débat de société, ni l’objet de controverses en sciences sociales. Il n’est pas considéré comme secondaire : il n’apparaît tout simplement pas, à de rares exceptions, comme un thème digne d’attention.

            Ce qui est paradoxal, puisque nous passons nos vies à nouer des compromis, sur tous sujets. Il est, pour cette raison, selon le trait de Georg Simmel1, « une des plus grandes inventions de l’humanité, tant il fait partie des techniques que nous utilisons tout naturellement pour notre vie quotidienne ». Les sciences qui rendent compte des actions, individuelles et collectives, spontanées ou organisées, engagées au quotidien dans ces espaces devraient donc, logiquement, s’en être emparées et offrir un solide fonds disciplinaire de compréhension de l’activité compromissoire ; ce n’est pas le cas. D’autres concepts, ou notions, ont meilleure fortune : le don, la confiance, la reconnaissance, etc. Elles ont généré, ces dernières années, un nombre important d’articles, d’ouvrages et de colloques. On devine là un premier motif du déni académique envers le compromis (ou de l’engouement vers d’autres concepts, réputés nobles) : la reproduction est moins coûteuse que la production conceptuelle ; et comme les sciences sociales ont besoin d’un haut niveau d’accumulation pour produire et diffuser leurs productions, peu de chercheurs s’engagent sur des chemins inexplorés (donc risqués). Conséquence : ce qui est connu et étudié continue de l’être ; ce qui ne l’est pas, ou fort peu, reste ignoré. Ainsi du compromis, dont l’étude est délaissée sinon méprisée.

            Ce qu’est ce concept et ce qu’il désigne fait son malheur : un concept ambivalent, voire controversé, désignant des situations incertaines, composées d’éléments antagoniques ; il couple une notion positive – des personnes en conflit acceptant de coopérer – et une notion négative – pour cela, elles acceptent d’abandonner une part de leurs prétentions ; et ce qui sort de cette coopération semble fade, sous-optimal. Un entre-deux sans grand sens ou puissance.

            
            La proximité des notions de compromis et de compromission illustre cette négativité. Nous tenterons de comprendre, historiquement et sociologiquement, ce couplage. L’action de compromis semble ainsi peu digne d’intérêt académique puisque la réflexion, inévitablement, porte sur la dimension éthique du processus compromissoire et son résultat : celui-ci est-il juste, acceptable, équitable, honorable ou raisonnable ? Disserter sur le compromis, à la différence d’autres activités sociales, moins connotées, oblige l’analyste à l’envisager, tôt ou tard, sous son statut moral ; ce qui colore son étude sociologique – et la rend difficile. Non que la sociologie soit désarmée pour cela : les fondateurs de la discipline, Max Weber et Émile Durkheim en tête, ont fourni d’utiles contributions à l’étude éthique et normative du fait social, et le renouveau de la sociologie morale2, joint aux travaux sur la rationalité axiologique3 ou sur les justifications morales des actions4, permet de disposer d’un fonds robuste pour s’attacher, sans nulle honte ou souci de carrière, à l’étude du compromis comme fait social. Mais le risque est patent : l’étude de l’activité de compromis, au-delà de sa description, peut basculer dans des commentaires normatifs, en désignant ce que doit être un « bon » compromis. Une sociologie du compromis ne peut pourtant se désintéresser de cette question. Les efforts d’Avishai Margalit5 pour distinguer le rotten compromise, le compromis « pourri », du compromis nécessaire, celui qui est justifié pour établir durablement la paix, fournissent d’utiles balises pour théoriser les pratiques compromissoires. S’il est pensé, le compromis, dit-il, « peut être la moralité en actes ».

            Gloser sur le compromis, c’est souvent en faire l’éloge – Éloge du compromis, osent comme titre Matthieu de Nanteuil et Mohammed Nachi6, directeurs d’un ouvrage collectif sur ce thème – ou, à l’inverse, le procès – Masques et vertiges du compromis, titre de son côté, dans un autre ouvrage collectif, Henry-Pierre Jeudy7 ; c’est prendre le risque de se voir, par les uns et par les autres, rabroué pour avoir porté un jugement de valeur, alors que la science sociale, nous dit-on, si elle ne méconnaît pas les valeurs, ne s’occupe que des faits et les traite comme des choses.

            La raison pour laquelle le compromis a peu fait l’objet d’études académiques tient probablement à cette résonance morale du fait compromissoire. Une manière de résoudre ce problème a consisté à l’ignorer : la théorie des jeux a su le faire, ne considérant, dans son étude du marchandage, que des joueurs, cherchant à maximiser leurs gains, adoptant pour cela des stratégies rationnelles, sans se préoccuper, plus qu’il ne le faut, de leurs croyances ou convictions. Le compromis auquel ils parviennent est la traduction d’un rapport de forces, d’une capacité à traiter (ou dissimuler) les informations disponibles et d’une habileté à combiner des moyens pour atteindre des fins. Le fait social n’y est pas traité comme un fait moral : que des individus négocient et compromettent est leur choix, à évaluer au regard des alternatives possibles (un recours judiciaire, par exemple, ou le maintien dans le conflit dans l’espoir que l’adversaire se soumettra), et ce que produit ce marchandage est de leur seule responsabilité.

            Une autre manière, inverse, de traiter moralement le compromis est de considérer que cette activité sociale, comme de nombreuses autres impliquant des actions réciproques et des interactions humaines, est une activité éthiquement responsable (ou soumise à justifications) : elle engage des jugements sur ce qu’il convient de faire (ou ne pas faire), de ce qui a été fait ou non fait, des raisons pour lesquelles cela a été fait, ou aurait pu ne pas être fait. Ainsi des accords de Munich en 1938, de l’échange de mille prisonniers palestiniens contre un seul soldat de Tsahal en 2011 ou de la position du gouvernement français, à l’automne 2013, quant au retour en France d’une expulsée kosovare. Nouer des compromis, c’est, peu ou prou, tenter de rendre justice – à soi-même (ou au groupe que l’on représente) et à autrui (ou au groupe que cet autrui représente), en définissant une procédure de partage de biens litigieux, d’échange de biens revendiqués ou de définition de règles du vivre-ensemble, mutuellement satisfaisantes. Rechercher cette satisfaction conjointe suppose que chaque négociateur considère l’autre moins comme un adversaire qu’il faut contraindre que comme un partenaire qu’il faut convaincre (même si l’effet de coercition s’allie souvent à l’effort de conviction). Produire des arguments et justifier des prétentions oblige chaque négociateur à se placer, en quelque sorte, sous le joug du meilleur argument et devoir répondre aux objections, procéder à des contre-offres. La nécessité, pour établir de tels compromis, de savoir se mettre à la place de l’autre, adopter sa perspective, comprendre ses réticences et considérer que son problème est aussi le nôtre illustre cette moralité du compromis : il est une orientation vers autrui, la prise en compte de ce qu’il est et de ce qu’il revendique.

            Cette attitude est d’ailleurs autant morale que cognitive (et stratégique) : en échangeant nos places en pensée, en prenant un instant celle d’autrui, nous pouvons à la fois comprendre pourquoi cet autre estime injuste telle répartition (et si nous constatons la réalité de cette injustice, il est possible de la réparer, ou l’atténuer) et découvrir de nouvelles options, aussi satisfaisantes que celles auxquelles nous avions pensé.

            Une autre raison, probable, du peu de passion académique au sujet du compromis réside dans sa faible consistance. C’est un dispositif informe ; il fabrique des objets méconnaissables : à quoi, diantre, ressemblent des villas comme celles que décrivait Carlo Emilio Gadda dans son roman La Connaissance de la douleur : « Du type russe ou quasi, un peu comme des raves ou des oignons à la renverse, avec couverture imbriquée et souvent polychrome, […], à telle enseigne qu’elles tenaient de la pagode et de la filature, et faisaient un compromis entre le Kremlin et l’Alhambra8 » ? L’idée de compromis, dans l’une de ses acceptions profanes, suppose la production d’entités nouvelles, à mi-chemin des entités d’origine ; ce sont des hybrides. Si les traces de leur ancien état sont visibles, elles semblent dénaturées. D’où le problème de cette production, en termes d’intérêt (pourquoi dénaturer ces entités ?), de viabilité ou faisabilité (une entité composée d’une moitié de chèvre et d’une moitié de chou peut-elle exister ?) et de possibilités d’action : si l’on nous demande de choisir entre une tasse de thé ou une tasse de café, et que nous hésitons, quel sens aurait une réponse de type « moitié-moitié » (comme le sous-entend l’idée d’un compromis « cinquante-cinquante ») ?

            Le compromis est ainsi une opération de complémentarité (réunissant les éléments de deux biens x et y pour produire un nouveau bien z, selon un taux d’union à définir) alors que la situation d’origine est une situation de
                rivalité (un thé ou un café ?). La question est donc : quand est-il possible (ou judicieux) de transiger (de mélanger, donc ; l’opérateur logique est ici le « et » : et nos maris et nos pères, revendique Hersilie, la Sabine devenue la femme de Romulus, quand les Sabins reviennent chercher celles qui ont été capturées par les Romains et à qui elles ont été mariées9) et de construire un compromis, via un processus de négociation pour en définir la formule et les détails ? Quand est-il nécessaire de refuser cette transaction et de sélectionner une seule des deux options en concurrence (l’opérateur est alors le « ou » : ou du thé ou du café ; ou la guerre ou la paix ; ou la soumission ou l’insubordination) et de refuser de négocier et de compromettre ?

            Là réside le problème du compromis, son déni académique et son ambivalence sociale : il est nécessaire (car il permet de résoudre le différend en attribuant, ou recombinant, des portions d’entités à ceux qui les réclament toutes entières), mais il dénature ces entités, qui deviennent méconnaissables ; il s’expose à la critique de ceux qui en sont affectés, qui jugent informe et non conforme à leurs désirs l’entité qui en résulte ; il est jugé aberrant, car non viable (une mi-figue mi-raisin ?), non efficient (c’est un bricolage, qui ne traite pas le fond du problème ; il rabiboche), stupide (mélanger thé et café !), voire même non éthique (proposer à un esclave, en conflit avec son maître, plutôt que lui accorder ce qu’il demande, sa pleine liberté, de passer seulement la moitié de sa vie en esclavage). Il est donc refusé ; mais alors il laisse rivales les positions, et non résolu le différend.

            Sommes-nous ainsi condamnés au compromis ? Probablement. Car il faut allouer des droits, partager des biens, attribuer des ressources, définir des règles. Donc : décider de cours d’action, individuels et collectifs, conjoints et compatibles. Ce mécanisme, malgré ses déficiences, semble efficient. Mais ce serait une erreur de seulement voir le compromis comme un mode par défaut ; loin d’être un pis-aller, une manière intelligente de résoudre les conflits et répartir des droits, il est – surtout ! – un dispositif central du vivre-ensemble, du pluralisme et de la démocratie. Grandiloquence du propos ? Certes. Et ce raisonnement doit être construit, les arguments produits, mais derrière ce qui peut s’apparenter à une simple technique de résolution de conflits se profilent tout à la fois un art de gouverner, un agir équilibré, une pensée de la complexité. Rapprocher des intérêts, des points de vue, des concepts ; harmoniser des cours d’action, pour qu’ils puissent se poursuivre et, de leur concours, faire naître des gains additionnels pour tous ; concilier ce qui semble non conciliable, non par œcuménisme béat ou par peur irraisonnée des divergences, mais pour que chacun voie son rôle et sa place respectés, ses besoins satisfaits, ses suggestions prises en compte ; rendre possible un agir orienté vers le succès, sans renoncer à l’absolu ; instituer l’universel au cœur même des arrangements et des accommodements. Le programme du compromis est ainsi un programme d’approfondissement de la démocratie : une démocratie délibérative, où nulle tyrannie n’empêche quiconque de participer à la définition des règles du vivre-ensemble ; une démocratie pluraliste, où les conceptions du juste et du bien, par le jeu de la confrontation, sont explicitées et argumentées ; une démocratie régulée, enfin, où de multiples médiations institutionnalisées (les procédures et méthodes dites de concertation, de conciliation, d’arbitrage, de participation, de médiation ou de négociation) permettent que des enjeux soient clarifiés, des conséquences anticipées, des cohérences construites, des acteurs collectifs inventés ou pérennisés.

            La pensée du compromis est, pour reprendre l’expression d’Albert Camus, une pensée de midi. C’est une pensée de la mesure, de l’équilibre – mais non de la moyenne (qui nivelle) ou de la confusion (qui obscurcit). Une pensée dialogique, qui ne vise pas à résoudre les contradictions en les dépassant, comme dans le schéma hégélien, mais à les maintenir en tension, sans les dénaturer (« maintenir la dualité au sein de l’unité » dit Edgar Morin10). Une pensée différente, qui ne procède pas par répulsion ou disjonction, mais par distinction et récursivité.

            Le compromis est un échange de promesses et de renoncements, et ce double échange est médiatisé par la parole. Tel est l’être, singulier, du compromis : des promesses mutuelles, un abandon, réciproque, de prétentions. Dans les deux cas intervient un acte de langage : chacun promet de ne plus faire pré-valoir ses préférences, et tous de renoncer à certaines, puisque chacun a promis de le faire, et de respecter cette obligation, librement contractée. Tous avouent, par ce renoncement, que leurs prétentions n’invalident pas celles de leur adversaire, et qu’aucun d’entre eux n’est dépositaire d’une description entière du monde dans lequel s’inscrit son action. Le compromis est ce dispositif qui rassemble ces visions singulières, de sorte que chacun dispose d’une vision moins parcellaire. En prenant conscience de la vision de l’autre, chacun enrichit la sienne ; ce faisant, tous accroissent leurs connaissances communes.

            Le compromis est, en ce sens, un fait social total. C’est un « tout », dirait Marcel Mauss ; et ce dernier conviendrait probablement que le compromis, parce qu’il rapproche les contraires et qu’il est une activité concrète, finalisée, est un bel objet sociologique. « Le donné, écrivait Mauss en conclusion de son Essai sur le don, c’est Rome, c’est Athènes, c’est le Français moyen, c’est le Mélanésien11. » Autrement dit : une singularité sociale, des hommes pour la vivre, vous et moi. Il ajoutait : il importe, plus que le diviser ou l’abstraire pour le comprendre, de recomposer ce tout. Tel est le défi intellectuel à relever à propos du compromis.

            Quatre parties structurent cet ouvrage12. La première, « Définir, classer », mène l’enquête, historique et sociologique, sur le mot, son origine, les pratiques qu’il désigne. « Interroger » instruit les questions, conjointes, de la promesse, de l’échange et de la réciprocité des concessions, sur fond de péjoration et de risque de compromission. « Résoudre, rapprocher » traite de deux procédures, concrètes, de compromis : quand il s’agit de résoudre les conflits de valeurs ou lorsque la pensée rapproche des concepts antagonistes. Enfin, « Plaider » prononce un éloge du compromis, en tant que dispositif approprié de renouvellement des pratiques décisionnelles et de gouvernance du social.

            Ce travail prolonge des réflexions précédentes, esquissées dans Négociations. Essai de sociologie du lien social13, Sociologie de la négociation14 et Qu’est-ce que négocier ? Sociologie du compromis et de l’action réciproque15. Mais si ces ouvrages s’intéressaient à l’activité de négociation, celui-ci déplace le regard sur ce que produit cette activité – le compromis, en tant que dispositif original de résolution des litiges, fondé sur une triple opération (de formulation, de cession et d’évaluation). Si son titre apparaît ambitieux – un traité sur le compromis –, l’épithète qui le précède – un petit traité – traduit mieux son objectif : proposer au lecteur de premiers éléments de compréhension sociologique d’un dispositif, pratique et original, qui fonde le vivre-ensemble.

            
            
        

    

            DÉFINIR, CLASSER

            
            
            
        

                Chapitre I

                Qu’est-ce qu’un compromis ?

                
                    Ce que nous apprennent les dictionnaires

                    Un contrat de dessaisissement

                    Comment commencer un travail conceptuel sur le compromis ? Possibilité : partir de l’acception profane du terme ; son sens académique se construit en se confrontant au sens commun. Démarche fréquente : le concept est en quelque sorte conquis, au-delà de ce que la notion désigne dans le langage courant. Les définitions des dictionnaires sont un moyen économe pour repérer ces usages. La littérature offre de mêmes possibilités : le romancier, en usant du mot, rend compte de son acception sociale. Débutons ce parcours avec le premier de ces médiums ; le second – les romans – sera ultérieurement sollicité.

                    Au mot « compromis », le Trésor de la langue française, édité et actualisé par le Centre national de ressources textuelles et lexicales (CNRTL) du CNRS, indique, en une longue notice, les deux sens du terme. Le premier est ainsi présenté :

                    
                        COMPROMIS, subs. masc.

                        A.- DR. Contrat par lequel deux personnes s’en rapportent au jugement d’un arbitre pour régler leur différend dans une affaire douteuse. Se résigner à un compromis. Dresser, faire passer, signer un compromis ; mettre en compromis (Ac. 1835-1932).

                    

                    Une illustration suit – l’extrait d’une correspondance d’Honoré de Balzac à la comtesse Hanska, Lettres à une « étrangère » (1850) :

                    
                        Mes avocats, mes avoués, tout le monde m’a supplié de ne pas laisser huit mois de ma vie au palais, et hier j’ai signé un compromis pour faire juger souverainement par deux arbitres toutes les questions en litige.

                    

                    Première indication : un compromis – ce n’est plus l’usage courant – signifie, en son sens premier, une entente, certes, mais de dessaisissement conjoint. Ce sens a (presque) disparu : personne ne contracte pour renoncer à régler un litige en se soumettant volontairement à un arbitrage. C’est plutôt l’impossibilité de contracter qui motive, aujourd’hui, l’intervention d’un tiers.

                    Pourquoi cet usage s’est-il perdu ? Pourquoi des expressions, courantes au XIXe siècle – « se résigner à un compromis », « mettre en compromis » –, ne désignent plus cette demande d’arbitrage ?

                    L’usage n’a pas totalement disparu : le droit des contrats envisage leur établissement devant un tiers. Le compromis de vente, lors de transactions immobilières, l’illustre : acheteur et vendeur s’engagent, devant témoin – l’agent immobilier ou le notaire – et par écrit, à respecter leur décision d’achat ou de vente. L’Encyclopédie ou Dictionnaire raisonné des sciences, des arts et des métiers, de Denis Diderot et Jean le Rond D’Alembert, dont les notices furent publiées entre 1751 et 1765, ne signale aucun autre usage du terme (la notice de compromis fut rédigée par Antoine-Gaspard Boucher d’Argis, avocat au Parlement de Paris, mort sur l’échafaud) :

                    
                        COMPROMIS (Jurisprud.) est un écrit signé des parties par lequel elles conviennent d’un ou de plusieurs arbitres, à la décision desquels elles promettent de se tenir, à peine par le contrevenant de payer la somme spécifiée dans le compromis.

                    

                    Deuxième indication, qui éclaire l’origine du mot (du latin compromissum, issu du participe passé substantivé de compromittere, qui signifie, indique le dictionnaire latin-français Gaffiot : « promettre en même temps, s’engager mutuellement ») : ce contrat, écrit, par lequel des individus s’en remettent à un autre pour régler leur litige, est un acte de promesses. Chacun promet de respecter la décision de cet arbitre, choisi en commun. « Compromissum » est formé de : « cum », qui exprime l’union, le concours, la simultanéité de l’action (comme dans cum panis, qui a donné compagnie, soit le fait de manger ensemble le pain, le partager, ou dans cum mittere, mettre ensemble) ; de « pro », en avant, en faveur, ou premier16 (comme dans pro eminere, ce qui est saillant, proéminant, ou dans prologos, prologue) ; enfin de « mittere », envoyer, placer (à partir duquel ont été forgées plusieurs formes verbales : commettre, soumettre, remettre, démettre, etc., autant de variations autour d’un même agir). Compromettre, c’est donc s’engager ensemble à agir d’une certaine façon – et la promesse est l’énoncé de cet agir.

                    La peine compromissoire

                    L’écrit que constitue le compromis mentionne une double stipulation de peine, « les deux parties stipulant et promettant réciproquement une peine au cas où l’une d’elles refuserait ou négligerait d’obéir à la sentence de l’arbitre17 ». La promesse, ici, est liée au conflit qui divise et réunit les parties pour sa solution. C’est pourquoi ce tiers est d’abord un arbitre, et non un médiateur ; et que ce dernier s’assure, par avance, que son jugement sera accepté. En obligeant les parties, il sécurise sa transaction ; sécurisée, sa médiation est possible ; et sa décision : acceptable.

                    Que se passait-il, en droit romain, lorsqu’une des parties ne respectait pas sa promesse et refusait la décision du compositeur ? L’examen de quelques ouvrages juridiques du XIXe siècle fournit la réponse : elle s’acquittait simplement de sa peine (la peine compromissoire), en payant la somme qu’elle avait stipulée, jugeant qu’il était préférable pour elle d’agir ainsi plutôt que respecter la sentence arbitrale. Elle pouvait également rétracter le compromis et se pourvoir en justice.

                    En droit français, dès le XVIIIe siècle, cette double possibilité n’existe plus : la sentence est exécutoire et le compromis, une fois signé, ne peut être dénoncé ; il est assimilé à un contrat. Un compromis, indique un juriste de la fin du XIXe siècle, est « une convention par laquelle les parties instituent des arbitres et leur donnent mission de trancher les différends qu’elles indiquent dans l’acte18 ». Cet acte pouvait être établi sous seing privé, devant notaire ou par acte d’huissier. Devenant, en tant qu’« acte préparatoire d’un arbitrage ayant pour but la résolution d’un litige », une « charte » à laquelle devait se soumettre l’arbitre (ou les arbitres), il stipulait : la désignation des objets litigieux ; la désignation des arbitres ; les modalités de cet arbitrage (le montant de la peine, les délais, les documents à fournir, les témoins éventuels, les droits octroyés aux arbitres, les modalités de leur remplacement, etc.).

                    De quel bois sont faites ces promesses, résistant à l’opportunisme des parties et l’imprévisibilité de leurs comportements ? Plus directement : à quoi sert le fait de promettre ? Et pourquoi respecter sa promesse ?

                    L’arbitrateur : un bonus vir


                    La notice de Boucher d’Argis dans L’Encyclopédie… poursuit :

                    
                        On peut par compromis, au lieu d’arbitres, nommer un ou plusieurs arbitrateurs, c’est-à-dire amiables compositeurs. Voyez ci-devant COMPOSITEUR.

                    

                    La notice de ce terme définit ainsi le personnage :

                    
                        Celui qui est choisi par les parties pour juger leur différend, ou pour le terminer à l’amiable selon l’équité, sans être astreint aux rigueurs du droit et de la forme, à la différence de l’arbitre qui doit juger selon les lois. Voyez ci-devant ARBITRE & ARBITRATEUR.

                    

                    Ces deux notices décrivent les différences d’activité. L’arbitre est « un juge, nommé par le magistrat, ou convenu par deux parties, auquel elles donnent pouvoir, par un compromis, de juger leur différend selon la loi ». Les arbitres sont de différentes sortes. L’un procède « selon les rigueurs de la loi » ; « & d’autres sont autorisés, par les parties mêmes, à s’en relâcher & suivre l’égalité naturelle ; il est appelé proprement arbitrateur ». Le renvoi à ce terme éclaire ce second type d’arbitrage : l’arbitrateur n’est « obligé à suivre aucune procédure solennelle, ou à suivre le cours des jugements ordinaires ». « Il peut accorder à son gré l’affaire qui a été remise à son jugement, pourvu que ce soit juxta arbitrium boni viri » (autrement dit, conformément à la décision – arbitrium – de l’homme de bien).

                    Troisième indication : les parties promettent de tenir compte de la décision de ce tiers, en tant qu’il est capable de discernement et qu’il possède la confiance des parties ; il est amiable compositeur, ou arbitrateur, non astreint aux procédures légales. Le langage moderne le nomme un conciliateur : accepté par les deux parties, et doté de suffisamment d’autorité et de sagesse pour que sa recommandation soit suivie d’effets. Quelles ressources de légitimité possède cet homme de bien pour que les parties s’en remettent à lui ?

                    Qui peut compromettre ? L’Encyclopédie indique – et cela est encore l’usage à la fin du XIXe siècle en droit français :

                    
                        Ceux qui ne peuvent pas s’engager, ne peuvent pas compromettre, tels qu’une femme en puissance de mari, si ce n’est de son autorité ; un fondé de procuration ne le peut sans un pouvoir spécial ; le prodigue ou furieux ne le peut, sans être assisté de son curateur. Le mineur ne peut pareillement compromettre ; & s’il le fait, il est aisément relevé de la peine portée au compromis […].

                    

                    Qu’est-ce qui peut être compromis ? « Sur un procès à mouvoir, de même que sur un procès déjà mû, & généralement de toutes choses qui concernent les parties, & dont elles peuvent disposer. » Mais certaines de ces « choses » sont interdites de compromis : les droits spirituels d’une église, « les choses qui intéressent le public », les aliments, logements ou vêtements laissés par testament, la punition des crimes publics, les divorces.

                    Une péjoration grandissante

                    Poursuivons l’enquête. Deux autres sens du terme compromis sont identifiés par le CNRTL :

                    
                        1. Dr., mod. Engagement réciproque. Compromis de vente. « Acte sous seings privés par lequel le propriétaire promet de vendre et le tiers promet d’acheter un fonds de commerce ou un immeuble moyennant un certain prix » (CIDA, 1973), cet acte précédant généralement l’acte de vente notarié.

                        2. Usuel. Dans une affaire difficile ou délicate, dans un litige, accord obtenu par les concessions mutuelles des parties en présence. Compromis acceptable, une solution de compromis ; chercher un compromis, arriver à un compromis avec qqn, entre les parties. Après beaucoup de discussions, l’affaire a fini par un compromis (Ac. 1932).

                    

                    Suit une citation d’Émile Durkheim (sur laquelle nous reviendrons) :

                    
                        Les droits des individus […] ne peuvent être déterminés que grâce à des compromis et à des concessions mutuelles ; car tout ce qui est accordé aux uns est nécessairement abandonné par les autres19.

                    

                    Le sens B fait disparaître le tiers. Pourquoi cette disparition ? Le
                        Trésor de la langue française indique une attestation isolée en 1611 du sens 2 (« moyen terme, accord par concessions mutuelles des deux parties »). Un glissement de sens s’est donc produit. Qu’est-ce qui l’a motivé ?

                    La notice du CNRTL ajoute :

                    
                        Souvent péj. État, solution intermédiaire, moyen terme entre deux extrêmes (désignés par des inanimés concr. ou abstr.). « Un chapeau noir qui était un compromis entre le melon et le haut-de-forme » (Aymé, La Jument verte, 1933, p. 29). « C’est justement ce qui m’exaspère, ces compromis perpétuels, cette moyenne en tout, cette attitude pas dangereuse, partout » (Alain-Fournier, Correspondance [avec J. Rivière], 1906, p. 141).

                    

                    Ainsi, le sens du mot, probablement dès le premier tiers du XIXe siècle, se connote péjorativement ; il désigne des situations « entre-deux ». Pourquoi cette péjoration ?

                    Enfin, la notice du CNRTL se clôt sur deux dernières définitions :

                    
                        Qui est fait de plusieurs choses [est donnée en exemple une citation de l’ouvrage de Simone de Beauvoir, Le Deuxième Sexe
                            (1949, p. 326) : « Ordinairement, la maternité est un compromis de narcissisme, d’altruisme, de rêve, de sincérité, de mauvaise foi, de dévouement, de cynisme. »] ;

                        Qui a lieu aux dépens de quelque chose. Exemple : « Compromis de conscience », [assorti d’une citation de Paul Bourget (dans Le Disciple, 1889, p. 226) : « Cet homme courageux […] détestait la perfidie, les compromis de conscience, tous les biais, toutes les lâchetés. »].

                    

                    Dernière indication : le terme de compromis désigne une agrégation (ou une juxtaposition) d’éléments hétérogènes, ce qui rend le phénomène étrange voire insolite. Il désigne aussi la dégradation d’un état, un manquement, un recul, une lâcheté.

                    « A joint promise or agreement »

                    Vérifions ces données sémantiques en changeant de langue. Ouvrons l’Oxford English Dictionary. Six sens de compromise sont indiqués :

                    
                        1. Promise or mutual promise (le texte indique : rare).

                        2. A joint promise or agreement made by contending parties to abide by the decision of an arbiter or referee. Also, the document in which such an agreement.

                        3. The settlement or arrangement made by an arbiter between contending parties : arbitration.

                        4. A coming to terms, or arrangement of a dispute, by concessions on both side ; partial surrender of one’s position, for the sake of coming to terms : the concession or terms offered by either side.

                        5. Fig. Adjustment for practical purposes of rival courses of action, systems or theories, conflicting opinions or principles, by the sacrifice or surrender of a part of each.

                        6. A putting in peril or hazard, endangering, exposure to risk or suspicion. 

                    

                    Sont confirmées les notations des dictionnaires français : le fait de se remettre à (ou de respecter) la décision d’un arbitre ; le dispositif issu de cet arbitrage ; le fait de concéder (et que ces concessions sont mutuelles). Apparaissent deux autres sens, présents dans le lexique du CNRTL mais en filigrane : le fait de mettre en péril ou d’exposer à un risque et l’ajustement entre des cours d’action, des systèmes, des théories, des opinions ou des principes en conflit. Le premier est rendu en langue française par le substantif de compromission, mais le dictionnaire anglais, pour compromission, indique, en sens 1 :

                    
                        The submission by contending parties of the matters in dispute to the decision of an arbitrator.

                    

                    Il renvoie, en sens 2, à la définition b du substantif (« Election by compromise »). Est donné en exemple un extrait de la Doctrine catholique (1885) :

                    
                        Compromise is, when all the cardinals agree to entrust the election to a small committee of two or three members of the body.

                    

                    Au sens 3, il indique : « A compromising or arranging (of anything disputed). » Nulle mention, donc, dans l’OED, de ce qui fonde le sens français de ce terme. C’est uniquement au sens 8 du verbe to compromise qu’il apparaît :

                    
                        To put to the hazard of being censured (Philips) ; to expose (oneself, one’s own or anther reputation, credit, or interests) to risk or danger, to imperil ; to involve in a hazardous course, to commit (oneself).

                    

                    Pourquoi cette connotation peu péjorée dans la version anglaise du terme, issu de la même étymologie latine ?

                    Une progressive inversion de sens

                    Tentons de répondre aux questions posées. D’abord : pourquoi le sens A de compromis s’est-il perdu ? Pourquoi cette absence du tiers dans le sens moderne du mot ? La notice du terme compromettre fournit une première hypothèse ; son sens 1 correspond au sens 1 de compromis :

                    
                        S’engager par un acte à s’en rapporter au jugement d’un ou plusieurs arbitres pour régler ses différends avec autrui.

                    

                    Mais en son sens 2, compromettre, dit le CNRTL, c’est :

                    
                        Mettre quelqu’un dans une situation difficile, en l’impliquant dans une affaire où il risque de perdre sa réputation, le plus souvent pour servir ses propres intérêts.

                    

                    Ou se mettre soi-même « dans une situation délicate, douteuse » ; ou encore : « mettre dans une situation qui peut devenir critique, exposer à un danger ».

                    Le verbe commettre (construit, comme les autres formes se terminant par « mettre » – promettre, admettre, soumettre, entremettre, etc. –, par l’adjonction d’un préfixe au radical latin mittere, envoyer, adresser, qui signifia ensuite – par emprunt à ponere – poser, établir, ce qui donnera notre « mettre » actuel) est de sens identique : « commettre une réputation », « entretenir des relations compromettantes ». Le Dictionnaire des mots nouveaux de Jean-Baptiste Richard de Radonvilliers (1842), publié moins d’un siècle après l’Encyclopédie atteste de ce glissement de sens20. S’introduisent dans le langage de la première moitié du XIXe siècle de nouveaux vocables, renforçant le sens de la compromission : compromettable (« qui peut être exposé à un compromis »), compromettant (« qui compromet ; expose à une attente, un danger »), incompromis ou incompromettant (« qui ne peut pas (se) compromettre »).

                    Pourquoi ce glissement de sens – du compromis comme soumission à un tiers au compromis comme exposition à un danger ? La notice du CTRL suggère que « le sens 2 est peut-être dû au fait qu’en s’en remettant à l’arbitrage d’un tiers, on s’expose au hasard de son jugement, donc à un préjudice possible ». Hypothèse prometteuse : en se dessaisissant au profit d’un tiers pour régler une affaire douteuse qui les oppose, les protagonistes prennent un risque. Ils sont démunis si elle n’est pas correctement réglée ou si l’arbitre faillit à sa mission.

                    Lointain souvenir de ce risque : le jugement de Platon, dans ses Lois, VI (766-767). Un juge muet, dit-il, qui n’ajouterait rien à ce que disent les plaideurs, « comme il arrive dans les arbitrages », est inutile ; il est nécessaire « que les points sur lesquels les parties sont en litige soient suffisamment éclaircis ». Il faut donc, enjoint Platon, « que ceux qui ont ensemble quelque différend s’adressent d’abord à leurs voisins, à leurs amis, à tous ceux qui peuvent être au fait du sujet de la contestation ». Platon conclut : « Que le plus sacré des tribunaux soit celui que les parties se seront créé elles-mêmes et qu’elles auront élu d’un commun consentement. » Remarque instructive : les parties prises au litige s’exposent au risque d’arbitres muets, ignorants ou lents dans leur décision ; qu’elles veillent à cela et comptent sur elles-mêmes, sans hésiter à recourir à un autre tribunal, ou à saisir un troisième si les deux premiers faillaient dans la célérité ou la qualité de leur sentence.

                    Confirmation de ce glissement progressif de sens, fourni par le Dictionnaire de Trévoux, rédigé par les Jésuites dans la première moitié du XVIIIe siècle :

                    
                        On dit aussi qu’il ne faut pas mettre son honneur en compromis, pour dire au hasard […]. Qu’on ne doit pas se mettre en compromis avec les inférieurs pour dire, Avoir des paroles ou des querelles avec eux […]. Mettre en compromis signifie aussi, Mettre en balance, contester. Il mit toutes ses affaires en compromis […]. Alexandre ne pouvait souffrir qu’il y eut une nation qui le mit en compromis […]. On dit aussi compromis en matière bénéficiale, & c’est un acte par lequel ceux qui ont droit d’élection, transmettent à une ou plusieurs d’entre eux le droit d’élire un sujet capable de remplir un bénéfice, ou une dignité. Ainsi on dit que des élections de prélat sont faites par compromis lorsque des électeurs ne pouvant s’accorder donnent le pouvoir à quelques-uns d’entre eux de faire l’élection, en les obligeant par serment à choisir le plus digne21.

                    

                    À chaque cas ou exemple est pointé le risque de la dépossession – de soi, du litige, de son libre arbitre ou de sa grandeur.

                    Le tiers, du décideur à l’entremetteur

                    Le parallèle communément opéré entre compromis et compromission provient probablement de cette perception du compromis (en tant que contrat de dessaisissement) comme dispositif à l’issue incertaine. Ce double renoncement – à régler ensemble le litige et à certaines prétentions – ne peut que conduire à sa stigmatisation. Cette conjugaison entre médiation arbitrale risquée et obligation de concession s’est d’ailleurs opérée dans un contexte historique qui n’a pu que renforcer la péjoration d’origine. Elle entrait en résonance avec un mouvement plus large d’autonomisation des individus, engagé dès le XVIIe siècle avec la Réforme, puis porté par le radicalisme des Lumières, enfin théorisé par les penseurs jacobins. La mise à l’écart du tiers dans le compromis, porté par des individus en conflit mais assumant seuls la charge de le résoudre, est contemporaine du rejet d’un ordre providentiel (les actions humaines devant exécuter un dessein divin) et de la promotion d’une raison autonome (les individus devant, comme l’écrivait Denis Diderot, « penser d’eux-mêmes, ne rien croire qu’ils n’aient vérifié, ou n’admettre rien que sur le témoignage de leur expérience et de leur raison22 »).

                    La figure du tiers s’est ainsi redessinée – du décideur en dernier recours au facilitateur en premier secours. Il n’est plus celui à qui l’on se soumet – c’est le sens, au XVIe siècle de compromettre, comme l’atteste un propos de Montaigne, dans ses Essais (2, XVII) : « L’incertitude de mon jugement est si également balancée en la pluspart des occurrences que je compromettois volontiers à la decision du sort et des dets » –, mais celui qui entremet ; d’arbitre, il devient médiateur – celui qui sert d’intermédiaire, « qui s’entremet entre des parties ayant des différends...
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